
(Suite) 

 

COUR SUPRÊME DU CANADA available in English 

La cause en bref : Lundin Mining Corp. c. Markowich 

Jugement rendu le 28 novembre 2025 | En appel de la Cour d’appel de l’Ontario 
Référence neutre : 2025 CSC 39 
 
 
  

La Cour suprême du Canada conclut qu’un investisseur peut poursuivre une compagnie si elle 
ne divulgue pas immédiatement des changements qui surviennent dans son exploitation.  

Les compagnies cotées en bourse sont tenues d’informer les investisseurs au sujet des renseignements 
importants qui peuvent avoir une incidence sur la valeur de leurs actions. La Loi sur les valeurs mobilières de 
l’Ontario établit une distinction entre un fait, c’est-à-dire un renseignement qui peut être communiqué dans le 
cadre d’une mise à jour régulière, et un changement, c’est-à-dire un renseignement qui doit être divulgué 
immédiatement. Un tel changement est un changement qui a une incidence sur les activités commerciales, 
l’exploitation ou le capital de la compagnie. Lorsqu’une compagnie ne divulgue pas un changement sur-le-
champ, un investisseur peut intenter une poursuite contre celle-ci. S’il souhaite le faire, la Loi exige qu’il obtienne 
d’abord la permission d’un juge. Cela permet de s’assurer que la poursuite de l’investisseur possède un certain 
fondement et qu’elle n’est pas abusive. Si l’investisseur souhaite inclure d’autres personnes dans sa poursuite, 
il doit aussi demander au tribunal de certifier la poursuite à titre de recours collectif. La certification d’une cause 
signifie que le tribunal considère qu’elle peut être entendue en tant que revendication collective.  

La présente affaire portait sur le critère juridique auquel doit satisfaire un investisseur pour obtenir la permission 
de poursuivre une compagnie en justice au motif que celle-ci a omis de divulguer immédiatement des 
événements qui, selon l’investisseur, constituent des changements. La compagnie Lundin Mining a détecté une 
instabilité dans les parois entourant une mine qu’elle exploitait. Quelques jours plus tard, un glissement rocheux 
s’est produit. Cela a entraîné un ralentissement de l’exploitation de la mine, et la compagnie a revu à la baisse 
ses prévisions de production pour l’année suivante. La compagnie n’a pas communiqué cette information 
immédiatement. Elle l’a dévoilée seulement un mois plus tard, lors d’une mise à jour prévue. Le lendemain de 
la divulgation de l’information, le prix des actions de la compagnie a baissé de 16 %.  

Un investisseur qui avait acheté des actions après l’apparition de l’instabilité, mais avant la divulgation, a introduit 
un recours collectif envisagé. Il a plaidé que la compagnie n’avait pas respecté ses obligations d’information 
occasionnelle. Il a demandé au tribunal la permission d’intenter une poursuite, et il a également demandé la 
certification de celle-ci à titre de recours collectif.  

Le juge a rejeté la motion demandant l’autorisation d’intenter la poursuite, et il a refusé d’accorder la permission 
en ce qui concerne l’exercice du recours collectif. Il a conclu qu’il n’existait aucune possibilité raisonnable que 
l’investisseur puisse démontrer que l’instabilité ou le glissement rocheux constituait un changement qui devait 
être divulgué immédiatement. La Cour d’appel a conclu différemment. Elle a accordé l’autorisation d’intenter la 
poursuite et a renvoyé à la Cour supérieure de justice les questions concernant la certification. Lundin Mining a 
interjeté appel à la Cour suprême du Canada.  

La Cour suprême a rejeté l’appel.  

L’investisseur a satisfait au critère lui permettant d’intenter la poursuite.  

Rédigeant les motifs des juges majoritaires de la Cour, le juge Jamal a dit que le juge saisi de la motion avait 
interprété la Loi trop étroitement. Celle-ci ne définit pas des mots comme « changement », « activités 
commerciales », « exploitation » ou « capital ». Cela fait en sorte que la Loi s’applique à de nombreuses 
industries. Pour obtenir la permission ou l’autorisation d’intenter une poursuite, un investisseur doit uniquement 
démontrer que la Loi a vraisemblablement été violée et qu’il existe des éléments de preuve à cet égard. Ce 
critère d’autorisation vise à écarter les dossiers faibles, et non à décider qui obtiendrait gain de cause lors d’un 
procès.  

Le juge Jamal a ajouté que l’instabilité et le glissement rocheux ont eu une incidence sur l’exploitation de la 
compagnie, et qu’ils ont influencé sa planification et ses prévisions de production. Cela appuyait l’argument de 
l’investisseur selon lequel un changement était survenu. L’investisseur avait par conséquent satisfait au critère 
d’autorisation et aurait dû obtenir la permission d’intenter la poursuite.  

 

https://www.scc-csc.ca/pdf/cb/2025/40853-eng.pdf
https://www.scc-csc.ca/case-dossier/cb/index-fra.aspx


La cause en bref est un document rédigé par le personnel de la Cour suprême du Canada afin d’aider le public 
à mieux comprendre les décisions de la Cour. La cause en bref ne fait pas partie des motifs de jugement de la 
Cour et ne doit pas être utilisée lors de procédures judiciaires.  

 

Décompte de la décision : Majorité : le juge Jamal a rejeté l’appel (avec l’accord du juge en chef Wagner et 
des juges Karakatsanis, Rowe, Martin, Kasirer, O’Bonsawin et Moreau) | Dissidence : la juge Côté aurait 
accueilli l’appel. 

Pour de plus amples renseignements : La décision | Renseignements sur le dossier  

Décisions des tribunaux inférieurs : Motion (Cour supérieure de justice de l’Ontario – en anglais seulement) 
| Appel (Cour d’appel de l’Ontario – en anglais seulement)  

 

 

https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/mahmud-jamal/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/richard-wagner/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/andromache-karakatsanis/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/malcolm-rowe/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/sheilah-l-martin/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/nicholas-kasirer/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/michelle-obonsawin/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/mary-t-moreau/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/suzanne-cote/
https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/21294/index.do
https://www.scc-csc.ca/fr/cases-dossiers/search-recherche/40853/
https://www.canlii.org/en/on/onsc/doc/2022/2022onsc81/2022onsc81.html?resultIndex=1&resultId=7f8201dccc5d4ffebed8759bcaef3838&searchId=a82d8fd5f8884bc2b3e0c9f2e99ab5f3
https://www.canlii.org/en/on/onca/doc/2023/2023onca359/2023onca359.html

